
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4122-2020
	Sujet 1: Processus d’Allégement Global (PAG) (B-0004)
	Nature de l'intérêt1: Ayant participé activement au dossier R-4113-2019 sur le GNR, le GRAME est préoccupé par la proposition de Gazifère relativement à la mise à jour des coûts d’achat de fourniture de GNR eu égard au souci d’équité intergénérationnel. Le GRAME est également préoccupé par les modalités de présentation du dossier tarifaire 2021 et 2022, considérant l’absence de prévisions budgétaires pour les programmes en efficacité énergétique.
	Conclusions sommaires 1: Le GRAME constate l’absence de modification ou d’amélioration aux programmes en efficacité énergétique à l’intérieur des 5 phases prévues, alors qu’au dossier R-4043-2018, la Régie accordait une marge de dépassement budgétaire de 100 % limitée aux aides financières par catégorie de la clientèle. Le GRAME propose que les prévisions budgétaires pour 2021 soient présentées en Phase 3 et qu’une mise à jour soit prévue en Phase 5 pour l’année 2022.Dans le cadre du processus d’allégement global, le GRAME est d’avis que la stratégie relative aux options de disposition des coûts d’achat de fourniture de GNR doit faire l’objet d’une mise à jour distincte pour 2021 et 2022, notamment dans le contexte de la pandémie Covid-19 et du fait de l’incertitude liée à la réponse de la clientèle de Gazifère à l’achat volontaire de GNR pour 2021 et 2022.Le GRAME est favorable à l’étude d’options d’allégement, notamment par la mise en place de comptes d’écarts. La tenue de séances de travail est nécessaire, compte tenu des impacts sur le traitement des enjeux aux dossiers tarifaires.
	Manière 1: Le GRAME souhaite participer à la période de questions, et soumettre ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Élargissement des programmes d’aide dédiés à l’ajout de charge afin de favoriser la substitution d’énergie plus polluante (B-0006)
	Nature de l'intérêt2: Le GRAME a participé aux rencontres tenues par Gazifère sur les plans de développement et programmes commerciaux. Il constatait l’absence d’aide favorisant la substitution d’énergie plus polluante. La présente demande de Gazifière comble un manque.Le Plan d’action de la politique énergétique 2030 de la nouvelle Politique énergétique du Québec vise une réduction des GES par une réduction de 40 % de la quantité de produits pétroliers consommés d’ici 2030. Le GRAME recherche une solution gagnante permettant la participation de Gazifère à l’atteinte de cette cible, impliquant des résultats concrets.
	Conclusions sommaires 2: Pour le marché résidentiel, Gazifère propose une aide financière de 2500 $ pour le remplacement d’un équipement de chauffage des locaux, additionné de 800 $ pour l’équipement de chauffage de l’eau. Pour le marché commercial, Gazifère propose une aide équivalente de trois années de revenus de distribution. Gazifère propose que ces aides s’ajoutent au coût de l’analyse de rentabilité, à la fois pour les projets individuels et dans le cadre d’un plan de développement.Le GRAME constate que, contrairement à celle de Gazifère, l’aide financière d'Énergir sert plutôt à améliorer la rentabilité des projets ou des plans de développement, et cela, à même les sommes dédiées au CASEP. Compte tenu des difficultés rencontrées pour les projets de conversion (B-0006, p. 16), en raison de coûts plus élevés, le GRAME est d’avis que les règles d’analyse de rentabilité de ces aides devraient s’aligner avec celles autorisées pour le CASEP.Pour ce qui est des montants prévus pour l’aide à la substitution, le GRAME souhaite avoir plus d’information, notamment sur le ratio coût/aide pour les marchés résidentiels et commercial, avant de se prononcer.
	Manière 2: Le GRAME souhaite participer à la période de questions, et soumettre ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Correction des périodes d’évaluation dans le cadre des analyses de rentabilité des projets résidentiels et commerciaux (B-0006)
	Nature de l'intérêt 3: Le Plan d’action de la politique énergétique 2030 de la nouvelle Politique énergétique du Québec vise une réduction des GES par une réduction de 40 % de la quantité de produits pétroliers consommés d’ici 2030. Le GRAME recherche une solution gagnante permettant la participation de Gazifère à l’atteinte de cette cible, impliquant des résultats concrets.
	Conclusions sommaires 3: Pour le secteur résidentiel, le GRAME constate que la proposition d’ajustement de la durée de 55 ans à 40 ans aura des impacts à la baisse sur la rentabilité des projets résidentiels, particulièrement pour les projets de conversion, dont les coûts sont plus élevés. Une conséquence sera d’augmenter le montant des contributions requises par les clients. D’une part, Gazifère propose de l’aide pour les projets de conversions (mazout et propane), laquelle serait considérée comme un coût pour l’analyse de rentabilité, en indiquant que l’ajustement de l’évaluation des projets nécessitera une contribution additionnelle de ces clients.Le GRAME cherchera à comprendre l’impact réel de l’aide du programme pour la conversion, vis-à-vis des conséquences de la modification de la période d’évaluation, à la fois pour le secteur résidentiel et commercial. Le GRAME entend ainsi déterminer si le programme est bien ficelé, ou s’il aura besoin d’amélioration. La recherche de solutions pourrait passer par une modification accessoire de la durée des évaluations visant spécifiquement les cas de conversion d’énergie plus polluantes.
	Manière 3: Le GRAME souhaite participer à la période de questions, et soumettre ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
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